
 

 

 

 

 

 

 

Compte rendu du CTLdu 26/09/2017 : 
 

 

Cf déclaration liminaire ci jointe 
 

Point 1 : projet de fermeture de la trésorerie de Ris-Orangis (7 emplois) :  

- Le SPL rejoint la trésorerie de Grigny  

- le recouvrement, le SIP d’Evry. 

Point 2 : projet de fermeture de la trésorerie des Ulis (6 emplois) :  

- Le SPL rejoint la trésorerie d’Orsay  

- le recouvrement, le SIP de Massy sud 

Point 3 : projet de fermeture de la trésorerie de Limours (6 emplois) :  

- Le SPL rejoint la trésorerie de Dourdan ( à l’exception de la commune de Gometz 

le Châtel qui rejoint la trésorerie d’Orsay ),  

- le recouvrement, le SIP de Palaiseau. 

Vos élus FO DGFIP 91 ont voté contre ces fermetures. 

Nous avons demandé qu’une attention particulière soit portée aux agents concernés 

par ces restructurations. 

 

La méthode est désormais bien rodée : l'administration organise elle-même la pénurie 

avant d'invoquer la taille dite « critique » du poste qu'il ne reste plus qu'à fermer, la 

boucle est bouclée.  FO DGFiP ne saurait cautionner un tel démantèlement qui impacte 

négativement tant nos missions que la qualité du service rendu au public.  

 

La réponse de la direction est la possible participation de notre administration lors de la mise 

en place de Maison de Service Publiques dans certaines communes. 

 

Vos élus ont rappelé la revendication portée par Force Ouvrière de la nécessité de connaître 

les missions que la Nation veut donner à l'Etat : ce n'est pas le forum proposé par le Ministre 

qui suffira à redéfinir les missions du Service Public. 

 

Point 4 : projet de spécialisation de la trésorerie de Dourdan (3 emplois concernés) :  

- le recouvrement rejoint le SIP d’Arpajon  

- le Secteur Public Local reçoit le SPL de Limours. 

Vos élus FO DGFIP 91 ont voté contre ces fermetures. 

La spécialisation de cette trésorerie impose à l’usager de Dourdan un éloignement de 35 km 

de son  service de recouvrement ! Et certains iront au plus proche (SIP d'Etampes) où leur 

paiement en espèces sera refusé, selon les dernières directives.  



 

Point 5 : projet de transfert de la gestion hospitalière de la trésorerie d’Orsay à la trésorerie de 

Longjumeau ( 4 emplois concernés) 

L’ARS envisage la fusion des centres hospitaliers d’Orsay et de Longjumeau au 1
er

 janvier 

2019 . 

Ce regroupement hospitalier est synonyme de fermeture de services, d’hôpitaux publics et 

de suppression de poste mettant en cause l’égalité d’accès au soin. 

 

Vos élus FO DGFIP 91 ont voté contre ce projet. 

La création d'un hôpital sur le plateau de Saclay, en remplacement des 2 précédents pourra 

encore changer les périmètres. L'usager devra suivre... 

 

 

Point 6 : Réorganisation des secteurs d’assiette du SIP de Palaiseau au 01/01/2018  

(4 secteurs => 2 secteurs) 

Cette réorganisation n’entraînera aucun travaux, mais la réduction du nombre de secteurs 

permet à l'Administration de récupérer  

- un emploi de B,  

- encadrant le secteur supprimé !  

 Vos élus FO DGFIP 91 se sont abstenus. 

 

 

Point 7: Réorganisation des secteurs d’assiette du SIP d’Arpajon au 01/01/2018   

(3 secteurs => 2 secteurs) 

Vos élus FO DGFIP 91 se sont abstenus. 

 

 

Point 8: Accueil Personnalisé sur rendez vous 

La DDFIP de l’Essonne envisage un déploiement généralisé à compter de janvier 2018 .  

- L'ensemble des SIE est concerné,  

-  seuls les SIP d'Etampes, Arpajon et Massy intégreront le dispositif au 1
er

 janvier 

2018. 

L’accueil sur rendez vous est la seule réponse de l’administration face au manque de 

personnel et aux incivilités croissantes à l’accueil. Ce nouveau système risque de mettre en 

plus grande difficulté les agents de l'accueil généraliste. 

 

Vos élus FO DGFIP 91 ont voté contre. 



 

Point 9 : bilan de la campagne IR 2017 

Il ressort de ce bilan que l’extension de l’obligation de télédéclarer est mal perçue par de 

nombreux usagers, en particulier les personnes âgées. À ce jour la direction n’est pas en 

mesure d’apporter des mesures concrètes à ces difficultés.   

La fin de l’état d'urgence entraîne l'arrêt du financement des vigiles par la DGFIP. Leur 

présence rassurante pour les Personnels d'accueil fera défaut ! Et cela faisait presque un 

agent en plus dans chaque site qu'il faudra compenser.  

 

Point 10 : Baromètre social de la DDFIP de l'Essonne 

Des tableaux présentant les résultats de l'enquête de décembre 2016 ont été remis au CTL. Il 

apparaît que les agents de l'Essonne ont le même ressenti que l'ensemble des agents de la 

DGFIP. La charge et les conditions de travail  sont les points principaux qu'ils évoquent. 

Mais ils restent attachés à leurs fonctions, ce qui explique les bons résultats constatés grâce 

aux efforts qu'ils consentent malgré le manque de reconnaissance et de considération de leur 

administration. 

 

Questions diverses : 

Vos élus FO DGFIP ont demandé une amélioration du site impot.gouv.fr par la mise en 

place d’un bouton « PAYER VOS IMPOTS » dès la 1ère page facilitant ainsi le paiement 

en ligne. 

 

Nous avons également interrogé la direction sur la difficulté rencontrée par les collègues 

convoqués en stage à Noisy sur une demi journée pour regagner leur lieu de travail l’après 

midi. Sur ce point nous attendons la réponse de la direction. 

 

 

 

Vos élus en CTL 


